
CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE 

Règles de financement régional et modalités communes 
 

Annexe au cadre d’intervention 

 

Le Maitre d’ouvrage sollicitant un soutien régional est invité à prendre connaissance des 

règles et modalités décrites ci-dessous, dès la conception de son opération et à prendre en 

compte les modalités spécifiques de la fiche action du Contrat en lien avec son projet.  

 

 

A – à considérer dès la conception du projet  
 

A - 1 : CONDITIONNALITES 

 

❖ Conditionnalités énergétiques   

 

Tous les projets immobiliers en réhabilitation devront présenter après travaux une 

performance énergétique minimale : 

- pour l’habitat : Etiquette énergétique B avec consommation maximale de 80 

kWh/m²/an, à défaut étiquette énergétique C conjuguée à un gain de 100 Kwh/m²/an 

- pour les autres projets : Etiquette énergétique B ou, à défaut, atteinte de l’étiquette 

énergétique C conjuguée à un gain de 100 Kwh/m²/an  

 

❖ Bio-conditionnalités :            

 

- Tout projet d’aménagement, quel qu’il soit, doit démontrer, carte de localisation à 

l’appui, qu’il ne porte pas atteinte à la trame verte et bleue (localisation en 

dehors d’un corridor écologique, ou mise en place de mesures compensatoires s’il est 

démontré qu’il n’existe pas d’alternative) 

 

❖ Conditionnalités sociales : 

 

Tout projet public ou porté par un bailleur social dont le coût global de travaux est supérieur 

à 500 000 € HT devra prévoir une clause d’insertion (ou appel à une entreprise d’insertion) 

représentant a minima 5% des heures travaillées. 

 

A - 2 : DEPENSES ELIGIBLES  
 

Les coûts éligibles s’entendent d’une façon générale HT, ou TTC pour les maîtres d’ouvrage 

ne récupérant pas la TVA sur l’opération. 

 

Ne sont éligibles que : 

 

− les investissements engagés postérieurement à la date d’effet du Contrat ainsi 

que, le cas échéant, ceux engagés antérieurement et ayant bénéficié d’une première 

tranche de financement par la Région ou dont la date d’éligibilité des dépenses est 

validée par la Commission permanente régionale. 
 

− les investissements pouvant être justifiés sur factures ou documents en tenant 

lieu (ex. attestation notariée) 
 

− pour les acquisitions d’équipements ou matériels, seulement les achats en neuf, sauf 

dérogation pour des maitrises d’ouvrage privées ou associatives sous réserve 

d’apporter toute garantie sur la conformité (sécurité physique, sanitaire, 

environnementale), certifiée par un professionnel. Les éventuels véhicules 



utilitaires d’occasion devront respecter la norme Euro 6 (immatriculation et vente 

postérieure au 1er septembre 2015. 
 

− les travaux confiés à des entreprises, sauf dérogation pouvant être accordée au 

cas par cas par la Région pour la prise en compte des seuls matériaux mis en œuvre 

par des associations ou acteurs privés, ou par des collectivités dans le cadre de chantiers 

d’insertion, dans la mesure où n’est pas identifié un risque de non-conformité (sécurité 

physique, sanitaire, environnementale). 
 

Par ailleurs, les coûts liés à la conception, la fabrication et la pose du panneau de chantier 

régional peuvent être intégrés dans les dépenses subventionnables. 

 

Concernant les dépenses d’ingénierie internalisées (hors animation territoriale 

transversale), la dépense subventionnable est constituée du salaire chargé augmentée d’un 

forfait pour frais annexes représentant 15% du salaire chargé. 

 
 

A - 3 : NIVEAUX D’AIDE 

 

❖ Subventions et taux planchers 

 
La subvention régionale minimum est de 2 000 €. 
 

Sauf exception mentionnée dans la fiche action, les taux indiqués sont des taux maximum 
qui peuvent être ajustés en fonction des plans de financement. 
 

Toutefois, aucune subvention régionale ne pourra être réservée à un projet si elle 

correspond à moins de 20% du coût total éligible du projet, sauf pour des projets 

d’envergure pour lesquels le territoire aura négocié un taux moindre, sans qu’il 

puisse être inférieur à 10%, et sauf dans le cas des aides économiques où la 

réglementation des aides d’Etat s’applique. 

 

❖ Projets portés par des structures privées ou adossées à une unité économique  

 
Aucune subvention attribuée à une structure individuelle privée ou à une association 
adossée à une unité économique (hors associations relevant de l’économie sociale et 
solidaire) ne pourra excéder 30 000 €.  
 
Toutefois, celle-ci pourra exceptionnellement être portée à 100 000 €, sous réserve de 
compatibilité avec la réglementation des aides d’Etat, dans le cas :  
- des projets agricoles collectifs 
- des projets artistiques, culturels ou touristiques dont le rayonnement est 

avéré 

 

❖ Bonifications 

 

- Le taux d’intervention régionale pour les projets de réhabilitation ou de construction 

neuve peut être majoré de 10 points  dans l’un des cas suivants : 
 

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, 

o bâtiment présentant une très faible consommation d’énergie (à minima 

passif ou énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),  

o bâtiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou 

animal) 

o éclairage public pour lequel le maitre d’ouvrage s’engage à une extinction 

nocturne (entre 23 heures et 5 heures). 
 

NB : Les équipements liés à l’installation d’une géothermie sur sonde verticale peuvent 

bénéficier d’un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. 

 



La part significative en matériaux biosourcés est appréciée sur la base de : 

 

Type d'usage principal Construction neuve Réhabilitation 

Industrie, stockage, service de transport 18 kg/m² 9 kg/m² 

Autres usages (bâtiment collectif d'habitation, 
hébergement hôtelier, bureaux, commerces, 
enseignement, bâtiment agricole, etc…) 

36 kg/m² 18 kg/m² 

 

 

❖ Cumul d’aides publiques 

 

Le plan de financement de l’opération devra faire apparaître un cumul d’aides publiques 

conforme à la réglementation en vigueur, ainsi qu’aux éventuelles modalités particulières 

définies par la Région. 

 

En particulier pour les opérations d’investissements portées par les collectivités ou leurs 

groupements, la réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010, a précisé une 

participation minimale du maitre d’ouvrage de 20%. 

 

 

B – à considérer pour le versement de l’aide régionale  
 

 

B - 1 : COMMUNICATION 
 

Pour les projets de constructions immobilières, ou projets d’aménagement, le 

maître d’ouvrage a obligation de mentionner le soutien régional par la pose d’un 

panneau selon la maquette proposée par la Région Centre - Val de Loire. Cette 

maquette accompagnée de son cahier des charges est téléchargeable sur le site 

www.regioncentre.fr (onglet services en ligne / panneaux de chantier).  

 

Deux modèles sont proposés : 

- Les maîtres d’ouvrage des opérations dont le coût est supérieur à 500 k€ HT doivent 

obligatoirement utiliser le modèle A ; 

- Pour les autres opérations, le choix est laissé libre entre les modèles A et B. 

 

Mention du financement régional avec insertion du logo régional et expression de la Région 

le cas échéant dans tout support ou action de communication (courrier, presse…).  

 

Toute action de communication (quel qu’en soit le support) est soumise pour validation 

à la Direction de la Communication du Conseil régional. 

 

 

B - 2 : MAINTIEN DE L’USAGE DES ÉQUIPEMENTS FINANCÉS 
 

En cas de revente ou de changement d’usage d’un bâtiment ou d’un équipement avant le 

terme de 10 ans après attribution de la subvention régionale, celle-ci est reversée à la 

Région : 

- Soit au prorata temporis 

- Soit, s’il s’agit d’une opération ayant donné lieu à la perception de loyers 

(commerce, maison de santé …), en tenant compte de la totalité des dépenses et 

des recettes perçues afin qu’il ne puisse y avoir enrichissement sans cause du 

maitre d’ouvrage.  

 

 

B - 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT 
 

http://www.regioncentre.fr/


 

Sauf exception mentionnée dans les notifications ou conventions de financement, les 

crédits sont versés selon les modalités suivantes : 

 

a) en fonctionnement 

 

Ingéniérie externalisée : 
▪ Acompte de 50% à la signature de la notification d’attribution de subvention 

▪ Solde au vu d’un bilan qualitatif de la mission* (livrables, rapport d’activités …) et d’un état 

récapitulatif (HT ou TTC selon la dépense subventionnable retenue) des dépenses réalisées 

présentant les dates de paiement, la nature des dépenses, le nom du fournisseur visé du 

comptable public ou par le comptable de la structure ou à défaut par le maitre d’ouvrage 

dans le cas d’une maitrise d’ouvrage privée. 
En cas de réalisation partielle de l’opération, la subvention est soldée au prorata des dépenses effectivement 
réalisées, sur présentation des justificatifs prévus dans l’arrêté attributif ou convention d’attribution de 
subvention, avec, le cas échéant, reversement du trop-perçu, sauf pour les subventions inférieures ou égales 
à 3 000 €.  

 

Ingénierie internalisée (financement annuel dans la limite de 3 ans) : 
▪ Acompte de 50% à la signature de la notification d’attribution de subvention  

▪ Solde au vu d’un bilan qualitatif de la mission* sur la durée financée (livrables, rapport 

d’activités …) et d’un état récapitulatif des dépenses réalisées visé du comptable public ou 

par le comptable de la structure ou à défaut par le maitre d’ouvrage dans le cas d’une 

maitrise d’ouvrage privée 

En cas de réalisation partielle de l’opération, la subvention est soldée au prorata des dépenses effectivement 
réalisées, sur présentation des justificatifs prévus dans l’arrêté attributif ou convention d’attribution de 
subvention, avec, le cas échéant, reversement du trop-perçu, sauf pour les subventions inférieures ou égales 
à 3 000 €.  

 

* seul l’état récapitulatif des dépenses réalisées sera transmis au payeur régional 
 

 

Animation territoriale transversale : 

 
▪ Acompte de 80% à la signature de la notification d’attribution de subvention 

▪ Solde de 20% après fourniture du bilan de l’année avant le 31 octobre (sous la forme du 

tableau de suivi des objectifs de la feuille de route) 

 

b) en investissement 

 

❖ Dossiers concernant le logement social : 

 

✓ Réhabilitation thermique : Versement en une fois au vu de la photographie du panneau 

d’information1 sur le financement régional d’un document attestant du démarrage de 

l’opération (ordre de service, commande signée…), et indiquant le nombre de logements. 
En cas de réalisation partielle de l’opération, la subvention est payée au prorata du nombre de logements 
réhabilités. 
 

✓ Offre nouvelle en construction : Versement en une fois au vu de la photographie du 

panneau d’information4 sur le financement régional d’un document attestant du 

démarrage de l’opération (ordre de service, commande signée…), et indiquant le nombre 

de logements  
En cas de réalisation partielle de l’opération, la subvention est payée au prorata du nombre de logements 
construits. 

 

✓ Offre nouvelle en acquisition-réhabilitation : Versement en deux fois : 

                                                 
1  Conformément au point B - 1 



▪ Acompte de 50% au vu de la photographie du panneau d’information4 sur le financement 

régional et d’un document attestant du démarrage de l’opération (acte notarié, ordre de 

service, commande signée…) 

▪ Solde sur présentation d’un état détaillé des dépenses réalisées (HT ou TTC selon la 

dépense subventionnable retenue) visé par le comptable ou à défaut le maitre d’ouvrage, 

présentant les dates de paiement, la nature des dépenses, le nom du fournisseur, et 

précisant le nombre de logements en PLAI et en PLUS livrés. 
En cas de réalisation partielle de l’opération, la subvention est soldée au prorata en tenant compte du 
coût, et de la nature PLAI ou PLUS, des logements livrés.  

 

✓ Réhabilitation thermique du parc privé : Versement au bénéficiaire en une fois sur 

présentation d’une attestation mentionnant le nombre de logements réalisés, et de leur 

conformité produite par le maitre d’ouvrage ou l’opérateur. 
En cas de modification du programme initial, la subvention sera versée au prorata du nombre de 
logements réhabilité. 
 

❖ Autres dossiers : 

 
Subvention Acompte 2ème versement Solde 
 
Inférieure ou 
égale à  
3 000 € 

 
en une seule fois après l’achèvement des travaux sur présentation de l’état 
détaillé des dépenses réalisées  visé : 
- par le comptable public si le maitre d’ouvrage est soumis à la comptabilité 

publique 

- par le comptable de la structure ou à défaut par le maitre d’ouvrage dans le cas 
d’une maitrise d’ouvrage privée 

 
Comprise 

entre 3001 € 
et 500 000 € 
inclus 

Acompte de 50% sur 
présentation :  

 
- d’un document attestant du 
démarrage de l’opération 
(ordre de service, commande 
signée…),  
- de la photographie du 

panneau d’information4 sur le 

financement régional installé 
sur le site des travaux (projets 
immobiliers et 
d’aménagement publics ou 
bailleurs) selon le modèle 
téléchargeable sur le site 

internet de la Région. 

 Solde de 50% 
maximum sur 

présentation d’un état 
détaillé des dépenses 
réalisées visé par : 
 
- le comptable public si 

le maitre d’ouvrage 
est soumis à la 

comptabilité publique 

- le comptable de la 
structure ou à défaut 
par le maitre 
d’ouvrage dans le cas 
d’une maitrise 
d’ouvrage privée. 

 
Supérieure à 
500 000 € 

 
Acompte de 30 % sur 
présentation :  
- d’un document attestant du 
démarrage de l’opération 
(ordre de service,  commande 

signée…)  
- de la photographie du 

panneau d’information4 sur le 

financement régional installé 

sur le site des travaux selon le 

modèle A téléchargeable sur le 
site internet de la Région 

 
50 % sur présentation 
de l’état  détaillé des 
dépenses réalisées, 
représentant a minima 
70 % de la dépense 

subventionnable, visé 
par : 
- le comptable public si 

le maitre d’ouvrage 
est soumis à la 

comptabilité publique 

- le comptable de la 
structure ou à défaut 
par le maitre 
d’ouvrage dans le cas 
d’une maitrise 
d’ouvrage privée. 

 
Solde de 20% 
maximum sur 
présentation de l’état 
détaillé des dépenses 
réalisées visé par : 

 
 
- le comptable public si 

le maitre d’ouvrage 
est soumis à la 

comptabilité publique 

- le comptable de la 
structure ou à défaut 
par le maitre 
d’ouvrage dans le cas 
d’une maitrise 
d’ouvrage privée. 

 

 



L’état détaillé des dépenses réalisées (HT ou TTC selon la dépense 

subventionnable retenue) présente les dates de paiement, la nature des 

dépenses et le nom du fournisseur. 
 
En cas de réalisation partielle de l’opération, la subvention est soldée au prorata des 

dépenses effectivement réalisées, sur présentation des justificatifs prévus dans l’arrêté 

attributif ou convention d’attribution de subvention, avec, le cas échéant, reversement du 

trop-perçu, sauf pour les subventions inférieures ou égales à 3 000 €.  
 

 

*** 

 
Pour les projets portés par des collectivités, autres établissements publics ou bailleurs 

sociaux, la Région se réserve le droit de ne pas verser le solde de la subvention 

régionale, ou d’en demander le remboursement dans le cas où elle n’aurait pas 

été associée, comme convenu à l’article 2 du Contrat régional de solidarité territoriale, à 

l’inauguration de l’opération.  

 

Ces modalités pourront être adaptées par la CPR pour des projets particuliers, 

notamment pour des opérations d’envergure pour lesquelles un échelonnement des 

paiements sur la durée du Contrat pourra être proposé. 

 

 

 

 
 

 


